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«Blackout Suisse»: mesures de la 

Confédération et des cantons  
 

Sans électricité, plus rien ne fonctionne. De longues coupures d’électricité à grand échelle 

paralysent l’économie et entravent lourdement le quotidien de la population. C’est pourquoi 

la Confédération et les cantons ont décidé de prendre différentes mesures pour gérer voire 

éviter de telles pannes.  

 

Dans le cadre de la Stratégie nationale pour la protection des infrastructures critiques, 

l’Office fédéral de la protection de la population (OFPP), en collaboration avec Swissgrid et 

les autorités compétentes, teste des mesures pour améliorer la sécurité de 

l’approvisionnement en électricité. Ces mesures tiennent compte en particulier des cyber-

risques.  

 

La Confédération et les cantons se basent sur les analyses nationales et cantonales des 

dangers pour élaborer des planifications préventives afin de mieux gérer les éventuelles 

pannes d’électricité. Le sujet est aussi au centre de l’exercice général coordonné 2014, qui 

permettra aux organes compétents de vérifier la collaboration en matière de gestion de situa-

tions d’urgence.  

 

En outre, la Confédération et les cantons tentent d’améliorer la communication en temps de 

crise entre les partenaires du système coordonné suisse. Il est important que ce réseau 

fonctionne de façon autonome en cas de panne d’électricité.  

 

Pour de plus amples informations: 

- www.infraprotection.ch: stratégie nationale pour la protection des infrastructures cri-

tiques 

- www.kataplan.ch: analyses cantonales des dangers  

- www.risk-ch.ch: analyse nationale des dangers  

- www.strom-ratgeber.ch: informations et conseils relatifs aux coupures d‘électricité 

 

 

 


